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d’éloignement prise à son encontre, ou parfois traduit devant 
une juridiction pénale pour refus de présentation des documents 
de voyage ou d’embarquement (art. L 624 1 Ceseda).

Les mineurs ne peuvent pas faire l’objet 

d’une mesure d’éloignement du territoire français 

(OQTF, APRF, IRTF, ITF, etc, voir Protection 
contre les mesures d’éloignement, p. 94)

La question de leur placement en centre de rétention se pose 

toutefois lorsque leurs parents y sont retenus (art. L 553 1  

Ceseda). La Cour européenne des droits de l’homme 

(CEDH, Popov C/France, 19 janvier 2012 ; voir aussi CAA Nancy, 

2 août 2012, n° 12NC00447) a considéré que le placement en 

CRA des familles ne reposait sur aucun cadre légal offrant des 

garanties de protection suffisantes, et était de nature  

à constituer, selon les circonstances, un traitement inhumain 

et dégradant ainsi qu’une atteinte à la vie privée et familiale. 

La circulaire du ministère de l’Intérieur du 6 juillet 2012 en  

a tiré certaines conséquences en prévoyant pour les familles 

la mise en œuvre du dispositif d’assignation à résidence 

comme alternative au placement en rétention. Elle a toutefois 

maintenu des hypothèses de placement en rétention.

• Les étrangers placés en rétention ont la possibilité  

de communiquer avec une personne de leur choix, avec 

leurs autorités consulaires, et avec un avocat. Ils ont un 
libre accès à des cabines téléphoniques (ils peuvent conserver 
leur téléphone portable quand celui ci ne peut pas prendre de 
photos). Ils ont droit aux visites dans les plages horaires prévues 
à cet effet. Un espace permettant aux avocats de s’entretenir 
confidentiellement avec eux doit être prévu. Ils ont également  
le droit de demander l’assistance d’un interprète et l’accès 
gratuit à un médecin (art. L 551 2 Ceseda, voir infra).

DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS ASSURENT DES PERMANENCES
DANS LES CRA

• Une structure généralement associative fournit aux 

personnes retenues des informations et un soutien pour 

permettre l’exercice effectif de leurs droits. Les associations 
intervenantes ont passé une convention avec le ministère  
de l’Intérieur. Selon le CRA concerné, il s’agit fin 2012  
de l’ASSFAM, La Cimade, l’Ordre de Malte, Forum réfugiés  
et France terre d’asile, voir coordonnées infra).

L’institution du 

contrôleur général 

des lieux de privation 

de liberté (CGLPL), 
autorité administrative 
indépendante habilitée  
à visiter l’ensemble  
des lieux de privation  
de liberté, a pour mission 
de veiller au respect  
de la dignité de toute 
personne privée de 
liberté. À ce titre, il peut 
être saisi (voir www.cglpl.
fr), par tout particulier 
(personne privée de 
liberté, famille, ami...)  
ou tout organisme ayant 
pour objet le respect des 
droits fondamentaux, 
en cas de difficultés 
rencontrées par les 
personnes retenues dans 
l’accès aux soins qui 
leur sont nécessaires. 
La saisine du Défenseur 
des Droits, autorité 
constitutionnelle 
indépendante (voir www.
defenseurdesdroits.fr) 
peut aussi être envisagée.
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• Une équipe médicale (l’unité médicale du centre  

de rétention administrative ou Umcra) est en charge  

des questions sanitaires (accès aux soins, aux médicaments  
et à des examens complémentaires, transfert vers un 
établissement de santé pour des consultations spécialisées  
ou une hospitalisation, etc.). Composée d’infirmiers, de médecins 
et parfois de psychologues du centre hospitalier qui a passé une 
convention avec la préfecture, elle est également responsable  
de la mise en œuvre de la protection légale des étrangers 
malades contre l’éloignement du territoire (art. R 553 8  
du Ceseda et L 6112 1 CSP). Le personnel médical y exerce dans 
le respect des règles de la déontologie médicale (indépendance, 
secret médical, continuité des soins, etc.)

Les médecins de l’Umcra peuvent être conduits 

dans l’intérêt des personnes retenues à rédiger 

différents rapports ou certificats médicaux 

en tant que médecins traitants (art. R 4127–105 et  
R 4127–106 CSP, voir Rapport médical pour le droit au 
séjour, p. 312 et Certification et demande d’asile, p. 308).

En revanche, en application de la déontologie médicale 

prohibant à tout médecin d’être à la fois « médecin expert  

et médecin traitant d’un même malade », ils ne peuvent pas,  

à l’égard des personnes retenues dans le CRA de leur exercice, 

être requis par une autorité judiciaire ou administrative, 

ou désignés en tant qu’expert, ni pour établir un certificat 

de compatibilité de l’état de santé avec la rétention ou 

l’éloignement, ni dans le cadre d’une expertise d’âge osseux. 

Dans ces hypothèses, ils doivent se récuser (art. R 4127 105  

et R 4127 106 CSP). (voir Principes déontologiques, p 300).

C’est à l’administration d’établir que l’étranger retenu a pu avoir 
accès à un service médical et aux soins nécessaires (Cass. 1re, 
12 mai 2010, 09 12.877 ; CA Rouen, 26 juin 2012, n° 12 03223 ;  
CA Paris, 24 févr. 2009, n° 09 00060). Les soins prodigués,  
y compris à l’extérieur du CRA (hospitalisations, consultations 
spécialisées, examens complémentaires, etc.), doivent avoir 
lieu sans entrave et dans le respect du secret médical (CAA 
Bordeaux, 1er mars 2012, 10BX01273 ; TGI Bordeaux, JLD, 
27 oct. 2011, n° 55/2011). La circulaire ministérielle  
du 7 décembre 1999 (point I.C) prévoit à l’arrivée de toute 
personne en centre de rétention la proposition d’une 
consultation par le service infirmier, qui doit consigner  
les constatations faites sur un cahier et en informer le médecin. 
Pratiquée dans plusieurs CRA bien que non formalisée dans 
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cette circulaire, la proposition systématique d’une consultation 
médicale de prévention est également recommandée. Des locaux 
réservés aux activités médicales doivent être aménagés dans 
chaque CRA.

• L’Office français de l’immigration et de l’intégration  

(voir Ofii, p. 28) est en charge de l’accueil, de l’information,  

du soutien moral et psychologique, et de l’aide à la préparation 

matérielle du départ (récupération des salaires, des comptes  
et des bagages, formalités administratives, achats de produits  
de la vie courante, contacts avec les attaches dans le pays  
de renvoi ; art. R 553 13 Ceseda).

L’ÉTRANGER PLACÉ EN RÉTENTION ADMINISTRATIVE PEUT ÊTRE
AMENÉ À RENCONTRER DEUX JUGES

• Le juge du tribunal administratif contrôle la légalité des 

mesures d’éloignement du territoire et de placement en 

rétention. Il doit être saisi par l’étranger. Il s’agit le plus souvent 
d’un recours contre une OQTF (obligation de quitter le territoire 
français) et/ou une décision de placement en rétention venant 
d’être notifiées à l’étranger à l’issue d’un contrôle de police  
(ou à sa sortie de prison) et devant faire l’objet d’une saisine  
du tribunal dans le délai très court de 48 heures (voir Protection 
contre les mesures d’éloignement, p. 94).

• Le juge de la liberté et de la détention (JLD) du tribunal  

de grande instance (TGI) contrôle la nécessité de la privation 

de liberté. À l’expiration du 5e puis du 25e jour de rétention, il est 
saisi par l’administration (si elle n’a pu faire procéder au départ 
de l’étranger) afin de prolonger la durée de la rétention. Le JLD 
peut :
 accorder cette prolongation ;
 ou ordonner l’assignation à résidence de l’étranger sur 

justification de « garanties de représentations effectives »  
et remise de l’original du passeport à un service de police ou  
de gendarmerie ;
 ou encore mettre fin à la rétention administrative en cas 

d’illégalité dans la procédure depuis l’interpellation de l’étranger 
jusqu’à son placement en rétention. Du fait du report, par la loi 
du 16 juin 2011, de l’intervention du JLD au delà du 5e jour  
de rétention, l’étranger retenu risque d’être éloigné avant même 
que le JLD ait examiné la régularité de la procédure.

Depuis la loi du 16 juin 
2011, et en plus des 
intervenants traditionnels 
en centre de rétention, 
l’administration doit 
organiser les modalités  
du « droit d’accès »  
aux centres de rétention 
des associations d’aide  
et de soutien aux 
étrangers (R 553 14 4  
à R 553 14 8 du Ceseda).

TEXTES DE RÉFÉRENCE

  Articles L 551 2, 
R 553 3 7°, R 553 6 4°, 
R 553 8, R 553 12 et 
R 553 13 du Ceseda

  Articles L 6112 1  
et L 6112 8 du Code  
de la santé publique

  Circulaire du ministère 
de la Santé du 
10 novembre 2011 
(point IV, situations 
particulières)

  Circulaire 
interministérielle  
du 5 mai 2000 (point VI, 
cas particuliers)

  Circulaire 
interministérielle  
du 7 décembre 1999 
relative au dispositif 
sanitaire mis en place 
dans les centres de 
rétention

(voir aussi Principes 
de protection et textes 
applicables, p. 39)
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PROTECTION CONTRE L’ÉLOIGNEMENT ET L’ENFERMEMENT
DES ÉTRANGERS MALADES RETENUS

• Les étrangers malades sont protégés contre l’exécution des 

mesures d’éloignement et le placement en rétention selon  

les mêmes critères qu’en matière de droit au séjour pour 

raison médicale, c’est à dire lorsque ces mesures d’éloignement 
ou d’enfermement les exposeraient à un risque grave, soit du fait 
de l’incidence du placement en rétention ou du voyage de retour 
sur leur état de santé, soit du fait de l’impossibilité de recevoir 
les soins appropriés dans leur pays d’origine (TA Nîmes, 10 juill. 
2009, n° 0901833). L’évaluation du risque d’exceptionnelle 
gravité du défaut de prise en charge médicale, et du risque 
associé d’exclusion des soins nécessaires en cas de retour  
au pays d’origine, est réalisée individuellement (voir Rapport 
médical pour le droit au séjour, p. 312). Cette situation doit 
conduire l’administration à attendre l’avis du médecin de l’ARS 
avant toute exécution de la mesure d’éloignement.

• Pour garantir cette protection en toute circonstance,  

il appartient au médecin de l’Umcra (voir supra) de saisir 

dans les plus brefs délais le médecin de l’ARS compétente  

au regard du lieu d’implantation du CRA (et non au regard  
du lieu de résidence de l’étranger, circ. min. du 5 mai 2000  
et du 10 nov. 2011). Son intervention relève d’une obligation 
déontologique afin de garantir la continuité des soins, l’étranger 
retenu n’ayant pas le choix de son médecin (art. 47 et 50 Code  
de déontologie médicale, voir Rapport médical pour le droit  
au séjour, p. 312).

Les médecins traitants habituels de l’étranger retenu 
peuvent être sollicités par ce dernier, par le médecin 

de l’Umcra et/ou par le médecin de l’ARS :

 le malade retenu, souvent soutenu par l’association intervenant 
en centre de rétention ou par son conseil, peut être amené  
à réunir les informations concernant son état de santé.  
Ses médecins traitants habituels peuvent donc être sollicités 
directement (par téléphone) pour lui transmettre (par télécopie, 
via l’association intervenant en centre de rétention ou l’Umcra) 
les documents et rapports médicaux nécessaires ;
 de même, dans le cadre de leurs interventions en faveur  

de la continuité des soins de l’étranger malade, le médecin  
de l’Umcra et le médecin de l’ARS peuvent être conduits à 
solliciter les informations médicales strictement nécessaires  
de la part de leurs confrères médecins traitants.

ATTENTION
AU RESPECT 
DU SECRET MÉDICAL

Les informations 
relatives à l’état de santé 
et à la prise en charge de 
l’étranger doivent figurer 
de manière détaillée 
dans le rapport médical 
à l’attention exclusive 
de l’autorité sanitaire 
(médecin de l’ARS ou 
médecin chef à Paris) et 
n’ont pas à être portées 
à la connaissance des 
autorités administratives 
(préfet, ministre de 
l’Intérieur, agents 
administratifs des CRA). 
Comme en matière de 
droit au séjour, l’avis 
médical du médecin de 
l’ARS ne fournit au préfet 
aucune information  
ni sur la pathologie, 
ni sur les traitements, 
ni sur la nature des 
spécialités médicales 
concernées. Le secret 
médical n’est pas 
opposable au patient,  
qui a droit à la copie  
du rapport médical 
du médecin de l’Umcra 
transmis au médecin 
de l’ARS (art. 76 du 
CDM). Les dossiers 
médicaux sont conservés 
confidentiellement dans 
les locaux de l’Umcra.
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• En cas de risque d’exceptionnelle gravité, le médecin de 

l’Umcra doit établir un rapport médical détaillé sur le modèle 

des rapports demandés en matière de droit au séjour pour 

raison médicale (voir p. 312). Le cas échéant, ce rapport 
médical doit également indiquer les informations permettant  
au médecin de l’ARS de se prononcer sur une éventuelle contre
indication au voyage et aux moyens de transport (art. 4 de 
l’arrêté du 9 nov. 2011 ; CA Paris, 15 oct. 2010, n° 10 01922), et/
ou au placement en rétention (CA Aix en Provence, 31 oct. 2010, 
n° 10 00266). Le médecin de l’Umcra adresse ce rapport médical 
en urgence (par télécopie ou tout autre moyen de transmission 
rapide garantissant la confidentialité) au médecin de l’ARS du 
lieu d’implantation du CRA. Il en informe immédiatement le 
greffe du CRA et s’assure de la bonne réception de son rapport 
auprès du secrétariat de l’ARS, qui en avertit le préfet. Le 
médecin de l’ARS (ou, à Paris, le médecin chef du service médical 
de la préfecture de police) doit alors rendre dans un très bref 
délai un avis médical au préfet qui a prononcé la décision  
de placement en rétention, sur le modèle de l’avis médical requis 
dans la procédure de demande de carte de séjour pour raison 
médicale (voir Dépôt et instruction de la demande, p. 50).  
Au vu de cet avis, le préfet pourra mettre un terme à l’exécution 
de la mesure d’éloignement et au placement en rétention. 
Compte tenu de la situation particulière dans laquelle se trouve 
l’étranger susceptible d’être éloigné du territoire à tout moment, 
l’ensemble de cette procédure doit être mené dans les délais  
les plus brefs.

• L’intervention du médecin de l’Umcra ne fait pas obstacle 

aux procédures de recours au juge (devant le JLD et/ou  

le tribunal administratif) et/ou à l’administration (demande 

d’abrogation et/ou d’assignation à résidence) pouvant être 

diligentées par l’étranger lui–même ou son conseil  
(voir Protection contre les mesures d’éloignement, p. 94  
et Assignation à résidence pour raison médicale, p. 103). 
Dans le cadre de ces procédures, le médecin de l’Umcra pourra 
être sollicité par l’étranger pour établir :
 soit un rapport médical sous pli confidentiel à l’attention  

du médecin de l’ARS ;
 soit un certificat médical à l’attention du juge administratif  

ou judiciaire, qui lèvera le secret médical avec l’accord du patient 
(TA Marseille, 29 sept. 2009, n° 0904328).
Si le médecin de l’Umcra dispose d’informations de nature  
à éclairer l’existence d’une contre indication au voyage et/ou  
aux moyens de transport, il l’indiquera également.

Pour contacter le médecin  
de l’unité médicale du centre 
de rétention administrative :
  demander les 
coordonnées de 
l’Umcra à l’association 
intervenant dans le 
centre de rétention  
(voir infra) ;

  ou s’adresser à la 
Fumcra (Fédération des 
Umcra), département de 
médecine légale, sociale 
et pénitentiaire, hôpital 
Cimiez, 4, av. de la Reine
Victoria, BP 1179,  
06003 Nice Cedex 1,  
Tél./fax : 04 92 17 26 15,  
fumcra@orange.fr
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Coordonnées des permanences associatives au sein des centres 
de rétention administrative (fin 2012)

CRA Association

06 NICE, Caserne d’Auvare 
28, rue de la Roquebillière 06300

Forum réfugiés 
Tél./Fax : 04 93 55 68 11 – 06 22 50 74 14

13 MARSEILLE 
26, bd Danielle Casanova 13014

Forum réfugiés, 
04 91 56 69 56 – 06 22 50 73 97 Fax : 04 91 53 97 23

30 NÎMES 
avenue Clément-Ader 30000

La Cimade 
09 64 10 27 88 – 06 77 12 43 32 Fax : 04 66 21 97 09

31 TOULOUSE 
avenue Pierre–Georges-Latécoère
31700 Cornebarrieu

La Cimade 
05 34 52 13 92 – 05 34 52 13 93  
Fax : 05 34 52 12 07

33 BORDEAUX, Commissariat central 
23, rue François–de–Sourdis 33000

La Cimade, 05 57 85 74 87 - 06 76 64 31 63 
Fax : 05 56 45 53 09

34 SÈTE 
15, quai François-Maillol 34200

La Cimade, Tél./Fax : 04 67 74 39 22 
Urgence : 06 70 71 01 27

35 RENNES 
lieu-dit Le Reynel, 35136 Saint–Jacques–de–la–Lande

La Cimade, 02 99 65 66 19 ou 28 - 06 30 27 82 55 
Fax : 02 99 65 66 07

57 METZ, Quartier Desvallières 
rue de la Ronde 57050 Mets–devant–les–Ponts

Ordre de Malte, 03 87 36 90 08 – 06 88 36 00 03 
Fax : 03 87 50 63 98 
crametz@ordredemaltefrance.org

59 LILLE 
site I, route de la Drève 59810 Lesquin

Ordre de Malte, 03 20 85 25 59 – 06 88 36 89 20 
Fax : 03 20 85 24 92 
cralille@ordredemaltefrance.org

62 COQUELLES, Hôtel de police, bd du Kent 62903 FTDA, Tél./Fax : 03 21 85 28 46

64 HENDAYE 
rue Joliot-Curie, 64700

La Cimade, 05 59 20 86 73 - 06 77 37 89 06 
Fax : 09 72 35 32 26

66 PERPIGNAN, rue des Frères-Voisins 
lotissement Torre Milla 66000 Perpignan

La Cimade, 04 68 64 32 22 - 06 75 67 83 08 
Fax : 04 68 64 56

67 STRASBOURG 
rue du Fort  
67118 Geispolsheim

Ordre de Malte, 03 39 70 08 - 06 88 36 31 99
Fax : 03 88 84 83 65 
crastrasbourg@ordredemaltefrance.org

69 LYON, Poste de police aux frontières, espace Lyon 
Saint–Exupéry–CRA, 69125 Lyon Aéroport

Forum réfugiés, 04 72 23 81 64 - 06 22 50 73 60
Fax : 04 72 23 81 45

75 PARIS, site du palais de justice, 
dépôt, 3, quai de l’Horloge 75001

Assfam, Tél./Fax : 01 46 33 13 63

75 VINCENNES, sites I et II de Vincennes ENPP ave-
nue de Joinville, 75012

Assfam, 06 69 29 52 26 - 01 48 00 80 95 
01 43 96 27 50 - 01 43 75 99 67 vincennes1@assfam.org

76 ROUEN, École nationale de police 
route des Essarts, 76350 Oissel

FTDA, Tél./Fax : 02 35 68 75 67

77 MESNIL 1 Fermé pour cause de travaux
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CRA Association

77 MESNIL 2 
6, rue de Paris, 77990 Le Mesnil–Amelot

La Cimade, 01 60 36 09 17 - 01 60 26 44 78 
Fax : 01 60 54 17 42

77 MESNIL 3 
2, rue de Paris, 77990 Le Mesnil–Amelot

La Cimade, 01 64 67 78 49 - 01 64 67 75 07 
Fax : 01 64 67 75 54

78 PLAISIR 
889, avenue François Mitterrand 78370

FTDA, Tél./Fax : 01 30 55 32 26

91 PALAISEAU 
Hôtel de police, rue Émile-Zola 91120

FTDA, 01 69 31 65 09 - Fax : 01 60 10 28 73

93 BOBIGNY
Hôtel de police, 45, rue de Carency 93000

Assfam, 01 48 30 41 91 - Fax : 01 41 60 28 84

97 LES ABYMES (Guadeloupe) La Cimade, Tél./Fax : 05 90 24 49 54 - 06 94 24 74 44

97 LE CHAUDRON (La Réunion) La Cimade, 06 93 90 84 21 - 02 62 40 99 72 
Fax : 02 62 40 99 80

97 MATOURY (Guyane) La Cimade, Tél. 05 94 28 02 61 - 06 94 45 64 58

• S’il est mis fin à la mesure de rétention administrative, 

l’étranger est libéré mais n’est pas « régularisé ».  

Afin de faciliter la continuité des soins à la sortie du centre  
de rétention, le personnel de l’Umcra doit donc veiller à lui 
fournir les informations nécessaires permettant l’orientation vers 
les dispositifs de soins adaptés à sa situation et, le cas échéant, 
l’ouverture d’une couverture maladie (assurance maladie, 
CMU C, AME, etc.). S’il remplit les conditions de délivrance  
d’un titre de séjour, il devra déposer une demande auprès de 
la préfecture de son lieu de résidence (voir Dépôt et instruction 
de la demande, p. 50). Il faudra au préalable vérifier si la mesure 
d’éloignement est déjà abrogée ou annulée, afin de déterminer 
la procédure à suivre et les risques encourus (voir Évaluation 
préalable de la demande, p. 43 ; Protection contre les mesures 
d’éloignement, p. 94). À l’occasion de ces nouvelles démarches, 
il sera utile de pouvoir justifier de l’avis médical favorable rendu 
par le médecin de l’ARS pendant la rétention : l’étranger pourra 
en obtenir copie auprès des services préfectoraux (loi n° 78 753 
du 17 juill. 1978 ; modèles de lettre de demande disponibles sur 
www.comede.org, rubrique Formulaires et modèles).
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